
CONTRAT DE LICENCE EXCLUSIVE 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
 
 
 
 
Ci-après dénommée « LE PRODUCTEUR » 
 

D'UNE PART, 
 
ET 
 
 
 
 
 
 
Ci-après dénommée « LA SOCIETE » 
 

D'AUTRE PART, 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : Le PRODUCTEUR déclare et garantit qu'il possède les droits exclusifs de tous les 

phonogrammes (et/ou) vidéogrammes représentant les enregistrements de XXX 
« XXX » dont les titres figureront en annexe a ce présent contrat, et qu'il est habilité 
à disposer librement desdits enregistrements dont il est propriétaire, en vue de leur 
exploitation et de leur reproduction sur tous supports et notamment sur 
phonogrammes (et/ou) vidéogrammes par tout procédé actuellement connu ou 
pouvant être découvert, cela pour une durée au moins égale à la présente 
convention et pour le territoire défini ci-après. 

 
 Le PRODUCTEUR déclare expressément être libre de tout engagement à l'égard de 

toute personne physique ou morale susceptible d'entraver les obligations souscrites 
aux présentes. 

 
 Le PRODUCTEUR déclare et garantit qu'il a qualité et pouvoirs pour négocier et 

traiter de la concession des droits exclusifs de distribution desdits enregistrements. 
Notamment s'il s'agit d'un orchestre, groupe, ensemble, le PRODUCTEUR déclare 
formellement qu'il agit tant en son nom personnel qu'au nom de tous les membres 
de cet orchestre, groupe ou ensemble ayant participé à la réalisation desdits 
enregistrements. 

 
 Le PRODUCTEUR déclare, en outre, que tous les frais relatifs aux enregistrements 

des oeuvres sur bandes musicales et originales (masters) ou sur bandes 
vidéographiques ont été ou seront intégralement payés et, qu'en aucun cas, il ne 
sera demandé une somme quelconque à la SOCIETE de ce chef. 

 
 Le PRODUCTEUR s'engage formellement à ne pas faire distribuer, que ce soit sous 

son nom, sous un pseudonyme ou anonymement, des productions similaires à 
celles, objet des présentes dans le territoire concédé à la SOCIETE. 

 
 D'une manière générale, le PRODUCTEUR garantit la SOCIETE contre toute 

revendication, d'un tiers quelconque qui prétendrait avoir, ou exercer, des droits à 
l'occasion des présentes ; il prendra notamment à sa charge toute instance qui 
pourrait être engagée à ce sujet, ainsi que les dommages et intérêts qui pourraient 
être réclamés à la suite d'une telle action. 



 
 Le PRODUCTEUR, qui fournira à la SOCIETE les éléments nécessaires à la 

réalisation des pochettes ou de la publicité, déclare qu'il a droit à disposer des droits 
d'auteur y relatifs, que les droits d'auteur ont été réglés par lui et garantit la SOCIETE 
contre toutes prétentions du photographe, de l'auteur ou d'un tiers quelconque en 
cette matière. 

 
 Pendant la durée du présent contrat, la SOCIETE pourra librement utiliser 

directement ou indirectement et pour toute publicité le nom de l'artiste, son nom 
d'artiste et les photographies et autres images le représentant et notamment pour les 
besoins du commerce et de la publicité relatifs à ses enregistrements. 

 
 Le PRODUCTEUR garantit à la SOCIETE la pleine coopération de l'Artiste et son 

entier concours pour les opérations de promotion, que ce soit pour la presse, la radio 
ou les émissions télévisuelles. 

 
ARTICLE 2 : Par phonogramme, il convient d'entendre tout support permettant la reproduction du 

son, notamment les disques et les bandes magnétiques, par tous moyens inventés 
ou à inventer, qu'ils soient basés sur des procédés mécaniques, magnétiques, 
acoustiques, numériques, optiques ou autres. 

 
 Par vidéogramme, il convient d'entendre la fixation de toute séquence synchronisée 

d'images et de sons, reproduisant les oeuvres musicales interprétées par l'Artiste, 
quel qu'en soit le support, pellicule optique ou magnétique, bande ou fil magnétique, 
compact disc interactif. 

 
ARTICLE 3 : TERRITOIRE 
 

La SOCIETE acquiert les droits d'exploitation des enregistrements faisant l'objet du 
présent contrat pour : LE MONDE ENTIER. 

 
ARTICLE 4 : DUREE 
 

Le présent contrat prendra effet au jour de sa signature pour une durée de 3 
(TROIS) ans commençant le premier jour du mois suivant la sortie commerciale du 
premier des phonogrammes (et/ou) vidéogrammes faisant l'objet du présent contrat, 
la date du bulletin de nouveautés publié par la SOCIETE faisant foi. 

 
Le présent contrat se renouvellera par tacite reconduction par période de 3 (TROIS) 
ans, sauf dénonciation formelle par l'une des deux parties six mois au moins avant 
l'expiration de chaque période. 

 
 La SOCIETE détermine librement la date de la sortie commerciale sans que celle-ci 

ne puisse être fixée au-delà de 1 (un) mois après la date de signature du présente 
contrat. 

 
 Aucune modification dans la forme juridique de la SOCIETE, aucune transformation 

avec d'autres personnes morales ou absorption ne pourront mettre fin au présent 
contrat, lequel se poursuivra pour la période restant à courir entre le PRODUCTEUR 
et la personne morale qui pourra se trouver aux droits de la compagnie partie aux 
présentes, cette dernière pouvant en outre se substituer en entier ou pour partie 
dans l'accomplissement des présentes telle personne physique ou morale de son 
choix. 

 
ARTICLE 5 : OBJET 
 

Le PRODUCTEUR concède à la SOCIETE qui accepte les droits suivants : 
 

a) Le droit exclusif de fabriquer, faire fabriquer, distribuer, faire distribuer, 
vendre ou faire vendre, sous toutes marques et étiquettes, au choix de la 
SOCIETE, les phonogrammes (et/ou) vidéogrammes et généralement toute 
reproduction des enregistrements faisant l'objet du présent contrat, quelque 
soit le nombre d'exemplaires tirés des originaux et le mode de 
commercialisation adopté, comme aussi d'en cesser la vente et/ou la 
fabrication et la reprendre à son gré. 

 



b) Le droit exclusif de communication et de représentation publique par tous 
moyens notamment par diffusion radioélectrique des enregistrements 
faisant l'objet du présent contrat. 

 
c) Pendant la durée du présent contrat, le PRODUCTEUR s'engage à ne pas 

céder à des tiers les droits de reproduction et de représentation attachés 
aux enregistrements faisant l'objet du présent contrat et garantit qu'il ne 
concédera à aucune personne physique ou morale, et ce pour les territoires 
concédés, des droits dont l'exercice serait incompatible avec la pleine et 
entière exécution des obligations souscrites aux présentes. 

 
d) Après expiration du présent contrat ou de ses renouvellements éventuels, le 

PRODUCTEUR s'engage à ne pas céder pendant une période de six mois 
à des tiers les enregistrements faisant l'objet du présent contrat si ces 
derniers figurent au jour de l'expiration au catalogue de la SOCIETE. 

 
 
ARTICLE 6 : CHARGES 
 

Le PRODUCTEUR aura à sa charge : 
 
 - Les bandes magnétiques contenant les enregistrements, 
 
 - Les photographies destinées à l'illustration des pochettes, 
 

- La fourniture d'un dossier de presse, concernant les artistes considérés 
comprenant une biographie et des photos noir et blanc et couleur, 

 
- Le paiement des redevances dues aux artistes ayant participé à la réalisation des 

oeuvres. 
 
Dans le cas où le PRODUCTEUR pour les besoins de la promotion ferait imprimer 
des documents publicitaires (affiches, cartes postales, etc.), il s'engage formellement 
à y faire figurer la mention suivante : 
 

LICENCE EXCLUSIVE "xxxxxxxxxxxxx" 
 
La SOCIETE aura à sa charge : 
 
- Tous les frais de réalisation des phonogrammes (et/ou) vidéogrammes à partir 

des enregistrements et des photographies fournies par le PRODUCTEUR, à 
savoir gravures, développements des matériels de galvanoplastie, maquettes, 
films, impression des pochettes, étiquettes, pressage des disques et droits 
d'auteur afférents aux disques vendus par la SOCIETE dans les territoires qui lui 
sont concédés, 

 
- L'ensemble des frais de distribution, c'est-à-dire : commissions aux 

représentants, remises et surremises aux clients, emballages, expéditions, frais 
de port, facturation, stockage. 

 
ARTICLE 7 : AVANCE 
 
  A titre d'avance récupérable sur l'ensemble des sommes qui pourraient être dues par 

la SOCIETE au PRODUCTEUR, il sera versé une somme de XXX.000,00 Euros (XXX 
MILLE EUROS) selon les modalités suivantes : 

 
• 100% à la signature des présentes. 

 
ARTICLE 8 : REDEVANCE 
 

En contrepartie de la cession des droits exclusifs stipulée par les présentes, la 
SOCIETE s'engage à payer au PRODUCTEUR les redevances ci-après définies. 

 
 La base de calcul des redevances est le prix de gros catalogue hors taxe de chaque 

phonogramme (et/ou) vidéogramme vendu et non retourné, déduction faite des 
mêmes retenues et abattements que ceux appliqués pour le paiement des droits 



d'auteur en France (contrat BIEM/SDRM). Dans l'hypothèse de l'absence d'un tel 
accord BIEM/SDRM, les déductions dernièrement en vigueur seront appliquées tant 
que durera l'absence d'accord. 

 
a) Pour les ventes effectuées en France, une redevance brute par enregistrement 

vendu de 18 % (DIX HUIT POUR CENT). 
 
b) Pour les ventes effectuées hors des territoires définis aux paragraphes ci-dessus, 

une redevance dont le taux sera fixé à la moitié de celui indiqué au paragraphe a), 
et sera calculée sur le prix de gros catalogue France, étant précisé que : 

• En cas de sous-licence à l'étranger, le PRODUCTEUR recevra 50 % 
des sommes nettes encaissées par la SOCIETE. 

• En cas d'exportation directe sous forme de produits finis tous droits 
inclus, elle sera calculée sur le prix de gros catalogue France. 

 
 L'obligation de la SOCIETE de payer la redevance est limitée en ce qui 

concerne les ventes de phonogrammes (et/ou) vidéogrammes effectuées à 
l'étranger, au paiement de la partie de cette redevance que la SOCIETE aurait 
effectivement perçue de ses distributeurs établis dans les pays en cause, étant 
précisé que la SOCIETE déduira les montants qui seraient retenus par les 
autorités de certains pays pour permettre le transfert et/ou le paiement des 
sommes revenant au PRODUCTEUR. 

 
c) En cas de vente des enregistrements hors des circuits commerciaux normaux et 

notamment en cas de vente d'un support spécialement réalisé pour le compte d'un 
client (dit produits spéciaux), le taux de la redevance sera fixé à la moitié de celui 
qui serait normalement applicable, et sera calculé sur le prix de facturation hors 
taxes au client, étant entendu que si la SOCIETE encaisse une somme forfaitaire, 
ladite redevance sera calculée sur la somme nette encaissée par la SOCIETE. 

 
d) En cas de distribution par des sociétés de vente par correspondance (dites ventes 

"club"), le taux de la redevance du PRODUCTEUR sera fixé à : 
• 30 % (trente pour cent) du montant des redevances encaissées par la 

SOCIETE en cas de licence de pressage concédée auxdits clubs. 
• 5 % (cinq pour cent) calculé sur le prix de vente auxdits clubs, au cas 

où la SOCIETE vendrait à des organismes les phonogrammes (et/ou) 
vidéogrammes sous forme de produits finis. 

 
 Cette redevance ne sera due que pour les phonogrammes (et/ou) 

vidéogrammes effectivement vendus (les phonogrammes ou vidéogrammes 
gratuits ou offerts en prime aux bénéficiaires des "offres introductives" n'ouvrant 
pas droit à redevance). 

 
e) En cas de vente des enregistrements dans une série à bon marché (ou de 

"compilation"), le taux de la redevance sera fixé à la moitié de celui qui serait 
normalement applicable. Il est précisé que sont considérés comme faisant partie 
d'une série à bon marché les phonogrammes ou vidéogrammes dont le prix de 
vente en gros n'excédera pas 70 % (soixante dix pour cent) du prix de vente en 
gros des phonogrammes ou vidéogrammes de la SOCIETE figurant dans la 
catégorie de prix correspondante la plus élevée. 

 
f) En cas de vente des enregistrements promue par une campagne intensive de 

publicité payante par radio ou télévision, le taux de la redevance afférente à 
l'enregistrement sera fixé à : 

• 75% (soixante quinze pour cent) du taux de base pour une campagne 
d’une valeur prix tarif comprise entre 70.000 Euros et 140.000 Euros. 

• 50% (cinquante pour cent) du taux de base pour une campagne d’une 
valeur prix tarif supérieure à 140.000 Euros. 

 
g) Dans le cas où les enregistrements faisant l'objet du présent contrat figureraient 

concurremment sur un même phonogramme ou vidéogrammes avec d'autres 
enregistrements, la redevance sera calculée au prorata du nombre de titres 
propriétés du PRODUCTEUR figurant sur le phonogramme. 

 
 
ARTICLE 9 : REDDITION DES COMPTES 



 
Le décompte et le paiement des redevances dues au PRODUCTEUR seront effectués 
dans les trois mois suivant le 30 juin et le 31 décembre de chaque année durant 
laquelle les phonogrammes (et/ou) les vidéogrammes auront été vendus en France. 
En ce qui concerne les ventes réalisées dans les autres territoires concédés, le 
compte du PRODUCTEUR sera crédité au fur et à mesure des paiements en 
provenance de l'étranger, étant précisé que les décomptes et les paiements 
correspondants seront effectués suivant les mêmes périodicités que celles stipulées 
en ce qui concerne les ventes réalisées en France. 
 
Chaque semestre et afin de tenir compte des éventuels retours, la SOCIETE pourra 
pratiquer une provision pour retours limitée toutefois à 25 % (vingt cinq pour cent) 
des ventes réalisées au cours de ce semestre, une régularisation du compte étant 
pratiquée le semestre suivant. 
 
Le décompte des redevances sera calculé sur 100 % (cent pour cent) des 
phonogrammes (et/ou) vidéogrammes vendus. 
 
Il est précisé que sont exonérés de redevances : 
 
a) Les phonogrammes (et/ou) vidéogrammes susceptibles d'être soldés à un prix 

inférieur à 50 % (cinquante pour cent) du prix catalogue d'origine. 
 
b) Les phonogrammes (et/ou) vidéogrammes fournis gracieusement aux médias 

au titre de la promotion ou à la clientèle en "service gracieux", "bonus" ou "free 
goods". 

 
Les décomptes de redevances seront réputés approuvés et acceptés définitivement 
par le PRODUCTEUR à moins qu'il ne les conteste par écrit dans un délai de trois 
mois après réception. 
 
Toute avance consentie au PRODUCTEUR par la SOCIETE sera récupérable par 
compensation directe sur les sommes dues au PRODUCTEUR par application du 
présent contrat ou à quelque titre que ce soit. Le PRODUCTEUR s'engage à première 
demande, à signer à cet égard toute pièce nécessaire. 
 
Si le PRODUCTEUR contrevient à l'une des clauses du présent contrat, la SOCIETE 
pourra interrompre de plein droit le paiement des redevances dues et à devoir au 
PRODUCTEUR jusqu'au règlement complet du litige par voie amiable ou judiciaire. 
 

ARTICLE 10 : DROITS VOISINS 
 

La SOCIETE exercera les droits reconnus au PRODUCTEUR et aux artistes 
interprètes par la loi, les conventions internationales ou les accords 
interprofessionnels, pour toute utilisation des phonogrammes (et/ou) vidéogrammes, 
autre que pour l'usage privé, sous quelque forme que ce soit : communication au 
public telle que radiodiffusion sonore, télévision, cable-distribution ou reproduction 
telle que copie privée, sonorisation, etc. 

 
 A cet effet, le PRODUCTEUR mandate expressément la SOCIETE pour faire toute 

déclaration et procéder à toute perception en son nom, auprès des sociétés 
chargées de l'exercice collectif des droits d'autorisation et/ou de rémunération. 

 
 Pour lui permettre d'exercer ce mandat de perception des droits voisins, le 

PRODUCTEUR devra remettre à la SOCIETE les feuilles de présence des séances 
d'enregistrement, ainsi que les renseignements nécessaires pour effectuer les 
déclarations à ces sociétés. 

 
 Les sommes perçues au titre du présent article seront partagées à raison de 50 % 

(cinquante pour cent) pour le PRODUCTEUR et 50 % (cinquante pour cent)  pour la 
SOCIETE, étant entendu que les artistes interprètes recevront directement leur part 
(de la ou) des société(s) de perception ou de répartition dont ils sont membres. 

 
ARTICLE 11 : OPTIONS 
 



Le PRODUCTEUR accorde irrévocablement à la SOCIETE une option sur les 
prochains enregistrements de l'Artiste pendant une période de 3 (trois) années à 
compter de la publication des enregistrements faisant l'objet du présent contrat. 

 
 Le PRODUCTEUR devra, dans les deux premières années qui suivront la 

publication du dernier enregistrement commercialisé, en vertu du présent contrat ou 
de l'exercice du droit d'option susmentionné, soumettre à la SOCIETE ,par courrier 
recommandé, les offres originales relatives à l'artiste qui lui seraient faites par un 
tiers quelconque, et à conditions globalement égales, donner la préférence à la 
SOCIETE, si celle-ci en réclame le bénéfice par lettre recommandée dans les 30 
jours ouvrables de la communication que le PRODUCTEUR fera desdites offres à la 
SOCIETE, la SOCIETE se réservant formellement le droit de vérifier la réalité 
desdites offres par tous moyens judiciaires ou extrajudiciaires. 

 
 L'acceptation par la SOCIETE de consentir au PRODUCTEUR des conditions 

globalement égales à celles qui lui seront offertes et qui lui auront été 
communiquées, vaudra contrat définitif entre les deux parties, les conditions de 
l'offre ayant fait l'objet de la levée d'option devenant partie des clauses et conditions 
non contraires du présent contrat lesquelles demeureront valables. 

 
 Pour l'application du présent contrat, on entend par "conditions globalement égales", 

les deux conditions suivantes jugées déterminantes par les parties : 
 
 - durée de contrat, 
 - conditions financières. 
 
 A l'expiration de tout nouveau contrat conclu avec un tiers, et si le délai de deux 

années prévu ci-dessus n'est pas écoulé, le PRODUCTEUR continuera d'être tenu 
de communiquer à la SOCIETE les offres qui lui seraient faites. 

 
 Dans le cas où la SOCIETE n'exercerait pas son droit d'option et si pour un motif 

quelconque, l'offre communiquée n'était pas suivie de contrat effectif entre le 
PRODUCTEUR et toute personne physique ou morale, le PRODUCTEUR 
demeurerait tenu de soumettre à la SOCIETE, dans les mêmes délais, termes et 
conditions, toute nouvelle offre qu'il se disposerait à accepter. 

 
 Le PRODUCTEUR se déclare personnellement responsable de l'authenticité de la 

réalité des propositions qu'il transmettra et s'interdit formellement d'accepter tout 
amendement ou aménagement ultérieur qui aurait pour objet de réduire les 
avantages qui seraient consentis dans de telles propositions. Il s'engage à fournir à 
la SOCIETE les preuves matérielles que lesdites conventions ont été respectées 
dans leur intégralité. 

 
 Le PRODUCTEUR autorise en tant que de besoin la SOCIETE à porter à la 

connaissance de tout tiers, si elle le juge utile, l'existence de la présente convention, 
et spécialement les dispositions de celle-ci faisant l'objet du présent article.  

 
ARTICLE 12 : JURIDICTION COMPETENTE 
 
 Les Tribunaux de LONDRES, statuant selon la loi anglaise, seront seuls compétents 

pour connaître de toute contestation qui pourrait survenir sur/ou à l'occasion des 
présentes conventions ou de leur exécution. 

 
 
Fait à PARIS, le 21 juin 2007 en trois exemplaires originaux 
 
 

LE PRODUCTEUR   LA SOCIETE 
 



 

AVENANT AU CONTRAT DE LICENCE EXCLUSIVE 

SIGNE LE 21/06/07 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
 
 
 
 
Ci-après dénommée « LE PRODUCTEUR » 
 

D'UNE PART, 
ET 
 
 
 
 
 
 
Ci-après dénommée « LA SOCIETE » 

D'AUTRE PART, 

IL A ETÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 

 
LISTE DES TITRES ISSUS DU PHONGRAMME (ET/OU) DU VIDEOGRAMME 
 

1.   
2.   
3.   
4.   
5.   
6.   
7.   
8.   
9.   
10.   
11.   
12.   

 
 

Fait à PARIS, le 21 juin 2007 en trois exemplaires originaux 
 
 
 
 

 LE PRODUCTEUR LA SOCIETE 
 


